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PROPOSITIONS DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION

À l’heure actuelle, la Fédération des femmes du Québec (FFQ) s’implique dans
plusieurs initiatives d’envergure, dont le Collectif 8 mars, les 12 jours d’action contre
les violences faites aux femmes et l’appel en Cour sur la Loi sur la laïcité de l'État.
Un grand chantier de restructuration a été entamé, avec des modifications aux
règlements généraux, aux politiques internes et aux pratiques organisationnelles.
Afin d’élaborer une planification stratégique triennale, une consultation des
membres a été tenue. Pour répondre aux nombreux défis organisationnels et se
donner la chance de développer les ressources nécessaires pour stabiliser
l’organisation, l’équipe de travail a été augmentée à 5 travailleuses, avec quatres
postes à temps plein (coordonnatrice générale, coordonnatrice à la vie associative,
responsable des communications et chargée de projets et des représentations),
ainsi qu’un poste temporaire (responsable de la comptabilité et de
l’administration). Puisque ces postes sont financés par des subventions par projet
et par les fonds de la FFQ, il y a urgence de trouver un financement stable pour
permettre d’assurer la continuité de l’équipe de travail et les activités de la
Fédération. C’est dans ce contexte que les priorités annuelles suivantes sont
proposées :

Attendu que la FFQ n’a pas encore retrouvé sa stabilité des suites des périodes
difficiles des dernières années ;

Attendu que, bien que des changements ont été apportés, la mise en place de
ceux-ci nécessite du temps et des ressources ;

Attendu que la FFQ est déjà engagé dans des projets de mobilisation et de
concertation, dont les 12 jours d’action contre les violences faites aux femmes, le
Collectif 8 mars et le G13 ;

Attendu que la FFQ s’est engagée à faire une planification stratégique d’ici mars
2023 ;

Attendu que des liens forts avec les membres et avec les partenaires sont
nécessaires pour la pérennité de la FFQ et pour la défense des droits des femmes
du Québec ;

Attendu que la FFQ a reçu des financement par projet de Femmes et Égalité des
genres Canada et de Nouveaux horizons pour les aîné.e.s ;

Attendu que la FFQ a affecté un surplus dans un projet de mobilisation, de
sensibilisation et de co-formation aux pratiques et politiques féministes inclusives
et solidaires dans plusieurs régions du Québec d’une durée de 5 ans ;
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IL EST PROPOSÉ QUE la FFQ se concentre en 2022-2023 sur les priorités suivantes:

I. Vie associative

a. Renforcer la vie associative et les liens avec les membres, ce qui inclut
notamment :

● Plus d’opportunités d’échanges avec les membres
● La valorisation des connaissances et des expertises des membres
● La création d’un plan de renouvellement des membres et de relève
● La mobilisation des membres autour d’enjeux communs

b. Augmenter et diversifier le membrariat, notamment par la mise en
branle du projet de mobilisation, de sensibilisation et de co-formation aux
pratiques et politiques féministes inclusives et solidaires dans toutes les
régions du Québec

c. Valoriser le vécu des femmes aînées, encourager le partage
intergénérationnel et donner du sens au vécu de ces femmes en
rejoignant les femmes aînées et en faisant porter leur voix dans l’espace
public

II. Positionnement organisationnel

a. Continuer le renforcement des capacités organisationnelles, ce qui inclut
notamment :

● L’intégration et la consolidation de l’équipe de travail
● Le processus de planification stratégique triennale 2023-2025
● Le développement de pratiques et de politiques adaptées à la structure

de gouvernance féministe participative

b. Développer des nouveaux liens ou rebâtir des liens anciens.

c. Commencer à rebâtir la présence de la FFQ dans l'espace public, ce qui
inclut notamment :

● La stabilisation des communications
● La diffusion des valeurs et des positions
● Le développement de pratiques permettant de mieux réagir dans l’espace

public

III. Financement
a. Assurer le financement de la FFQ pour les années à venir notamment:
● En utilisant le guide de demande de subventions élaboré dans le cadre de

la subvention du ministère des Femmes et de l’Égalité des genres du
Canada

● En créant un comité de financement incluant des administratrices, des

3 de 5



membres et des travailleuses
● En diversifiant les sources de financement non-gouvernementales.

b. Participer aux campagnes du communautaire visant notamment
l’augmentation du financement à la mission de tous les groupes d’action
communautaire autonome, dont

● En s’impliquant auprès du Regroupement des organismes en défense
collective des droits (RODCD) pour faire valoir la mission des groupes en
défense des droits

● En s’impliquant dans les campagnes du RQ-ACA (Réseau québécois de
l’action communautaire autonome)

IL EST PROPOSÉ QUE la FFQ poursuive les actions suivantes dans ses divers
champs d’action :

IV. Actions en cours et implications

a. Coordonner les 12 jours d’action contre les violences faites aux femmes

b. Participer au Collectif 8 mars

c. Poursuivre notre implication au sein du G13

d. Continuer les actions entamées en lien avec diverses oppressions
structurelles (par ex.: loi 21, prison Leclerc)

De plus, dans le champ d’action bien vivre

Attendu l’ampleur de la crise climatique et ses impacts disproportionnés sur les
conditions d’existence des femmes;

Attendu l’inflation actuelle et le fait que cette hausse généralisée du coût de la vie
impacte de manière différenciée l’ensemble des femmes;

Attendu que la pandémie de Covid-19 a révélé au grand jour et aggravé des failles
majeures dans nos systèmes de santé et de soins, nous rappelant l’importance du
travail de reproduction sociale, tant à l’échelle de la maisonnée que de l’État, et
nous montrant comment ce travail qui incombe encore aux femmes (et pas
n’importe lesquelles) est dévalorisé de manière systémique;

Attendu la crise du logement actuelle, qui contribue à augmenter la précarité de
personnes et de groupes déjà vulnérabilisés, et constatant l’inaction flagrante des
différents paliers de pouvoir en dépit de solutions simples identifiées et proposées
par les groupes communautaires;

Attendu que le cumul et l’interaction de ces différentes situations engendre pour
les femmes un plus haut degré de risque de vivre différentes formes de violences,
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en particulier pour les femmes à l’intersection de différents systèmes d’oppression
dont les femmes racisées, autochtones, pauvres, en situation de handicap, etc.;

Attendu que la FFQ oeuvre au mieux-être des femmes dans leur diversité et
l’hétérogénéité de leurs situations;

IL EST PROPOSÉ QUE la FFQ agisse en faveur du bien vivre selon trois grandes
stratégies :

V.       Les stratégies en faveur du bien vivre

a. L’influence politique

b. L’éducation populaire

c. L’alliance militante
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